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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
 

Exercice clos le 31 décembre 2025 
 

 

Aux membres de l’association ATOUT LINGE, 

 

OPINION 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de l’association ATOUT LINGE relatif à l’exercice clos le 
31 décembre 2025, tels qu'ils sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

FONDEMENT DE L’OPINION 

 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport. 

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 

période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 
 

OBSERVATION : 

 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note 

« Changement  de règlementation comptable » de l’annexe des comptes annuels présentant les 
conséquences du changement de méthode comptable lié à la première application des dispositions du 

règlements ANC 2022-06. 
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JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 

la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes 

qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels 
de l’exercice. 
 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre association, nous avons 

procédé au contrôle de la correcte application des règles et méthodes comptables mentionnées dans 

l’annexe comptable et retenues pour l’établissement des comptes annuels, notamment pour le 

traitement des subventions d’investissement et d’exploitation. 
 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

 

Nous n’avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport du Conseil d’Administration dans les autres documents 

adressés aux membres de l’association sur la situation financière et les comptes annuels. 

 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE 

GOUVERNEMENT DE L’ASSOCIATION RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité. 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Conseil d’Administration. 
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RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES 

ANNUELS 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre  
à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 

outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 

concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 

réserve ou un refus de certifier ; 
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• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Fait à Niort 

Pour TGS France Audit, 

 

Didier BOYE 
Commissaire aux Comptes 
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Du 01/01/2024
Au 31/12/2024

14 221 €                  14 221 €                  14 221 €                  
249 145 €                20 110 €                  229 035 €                169 866 €                
184 035 €                145 592 €                38 443 €                  47 626 €                  
210 981 €                133 970 €                77 011 €                  106 665 €                
100 292 €                100 292 €                

15 €                        -  €                       15 €                        15 €                         

2 180 €                   -  €                       2 180 €                   2 120 €                    

760 870 €                299 672 €                461 198 €                340 513 €                

14 185 €                  -  €                       14 185 €                  17 808 €                  

31 458 €                  71 €                        31 388 €                  40 979 €                  

75 854 €                  -  €                       75 854 €                  132 202 €                
5 080 €                   -  €                       5 080 €                   4 126 €                    

396 330 €                -  €                       396 330 €                315 091 €                

522 906 €                71 €                        522 835 €                510 206 €                

1 283 776 €             299 743 €                984 033 €                850 719 €                TOTAL ACTIF      (I+II+III+IV+V)

C
O

M
P

T
E

S
 

R
É

G
U

L
.

Frais d'émission des emprunts

Écarts de conversion actif (V)

TOTAL      (II)

Valeurs mobilières de placement

Autres créances
Charges constatées d'avance

(III)
Primes de remboursement des emprunts (IV)

TOTAL      (I)

Créances
Créances clt., adhér., usagers et cpt. rattachés
Créances reçues par legs ou donations

Participations et Créances rattachées
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

Stocks et en-cours
Stocks et en-cours

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
É

Disponibilités

Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes
Biens reçus par legs ou donations dest. à être cédés

Terrains
Constructions
Installations techniques,mat et outillage indus.

Immobilisations Financières

Immobilisations Corporelles

Concessions brevets droits similaires
Fonds commercial
Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours
Avances et acomptes

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations Incorporelles
Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Bilan Actif

Du 01/01/2025
Au 31/12/2025

Brut
Amortis. 

Provisions
Net Net

2
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65 430 €                  75 430 €                  

269 825 €                269 825 €                

139 385 €                119 899 €                
8 478 €                   19 486 €                  

483 118 €                484 640 €                

48 552 €                  69 432 €                  

531 671 €                554 073 €                

1 661 €                   4 575 €                    

1 661 €                   4 575 €                    

341 261 €                151 798 €                

31 986 €                  38 469 €                  

71 901 €                  96 981 €                  
1 330 €                   1 270 €                    
4 042 €                   3 553 €                    

182 €                      -  €                        

450 702 €                292 071 €                

984 033 €                850 719 €                TOTAL PASSIF      (I+II+III+IV+V)

Produits constatés d'avance

TOTAL      (IV)

Écarts de conversion passif

D
e

tt
e

s

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses
Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Instruments de trésorerie

TOTAL      (II)

P
ro

v
is

io
n

s

Provisions pour risques
Provisions pour charges

TOTAL      (III)

TOTAL      (I)

F
o

n
d

s
d

éd
ié

s Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés

F
o

n
d

s
 P

ro
p

re
s

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Report à nouveau
Excédent ou déficit de l'exercice
Situation nette (sous total)

Écart de réévaluation
Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'entité
Autres

Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds statutaires
Fonds propres complémentaires

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres
Fonds associatifs

Bilan Passif

Du 01/01/2025
Au 31/12/2025

Du 01/01/2024
Au 31/12/2024

3
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540 €                      530 €                   

327 991 €                417 628 €             

193 925 €                215 098 €             

27 167 €                  40 530 €               

5 704 €                   7 297 €                 

1 563 €                   173 €                   

2 400 €                   1 181 €                 

97 232 €                  153 348 €             

3 623 €-                   6 127 €                 

1 014 093 €             1 012 658 €          

3 869 €                   3 144 €                 

2 914 €                   232 108 €             

701 €                      0 €                       

1 346 486 €             1 672 194 €          

294 808 €                393 248 €             

26 959 €                  33 304 €               

823 435 €                1 063 924 €          

117 655 €                126 132 €             

67 611 €                  57 424 €               

-  €                       71 €                     

612 €                      1 083 €                 

1 331 081 €             1 675 185 €          

15 405 €                  2 991 €-                 

Autres produits

TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION (I)

Charges sociales

C
ha

rg
es

 d
'e

xp
lo

ita
tio

n

Achats de marchandises

Salaires et traitements

Production Atelier Confection

Report en fonds dédiés

Production Blanchisserie

Production Atelier Démantèlement

Concours publics et subventions d'exploitation

Produits annexes - Mémoire de frais CQP

Production stockée

Autres achats et charges externes

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Variation de stock

Du 01/01/2024
Au 31/12/2024

Du 01/01/2025
Au 31/12/2025

P
ro

du
its

 d
'e

xp
lo

ita
tio

n

Cotisations

Legs, donations et assurances-vie

Contribution financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Ventes de biens et services

Location Batiment Pissotte

COMPTE DE RESULTAT

Produits de tiers financeurs

Dons manuels

Mécénats

Aides financières

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Autres produits annexes

RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II)

Autres charges

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION (II)

Impôts, taxes et versements assimilés

4
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4 034 €                   2 423 €                 

4 034 €                   2 423 €                 

9 960 €                   3 012 €                 

9 960 €                   3 012 €                 

5 926 €-                   589 €-                   

-  €                       -  €                    

-  €                       23 755 €               

-  €                       23 755 €               

C
h.

 
ex

ce
pt

i
on

ne
lle

s -  €                       690 €                   

-  €                       690 €                   

-  €                       23 065 €               

-  €                       -  €                    

1 001 €                   -  €                    

1 350 520 €             1 698 372 €          

1 342 042 €             1 678 887 €          

8 478 €                   19 486 €               

3 990 €                   3 739 €                 

3 990 €                   3 739 €                 

3 990 €                   3 739 €                 

3 990 €                   3 739 €                 

Du 01/01/2024
Au 31/12/2024

Participation des salariés aux résultats (VII)

Du 01/01/2025
Au 31/12/2025

RESULTAT EXCEPTIONNEL (III-IV)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Produits nets sur cessions valeurs mobilières de placement

Différences positives de change

Participations

Autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé

COMPTE DE RESULTAT

C
ha

rg
es

 f
in

an
ci

èr
es Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

TOTAL PRODUITS EXCEPTIONNELS (V)

Autres intérêts et produits assimilés

Charges nettes sur cessions valeurs mobilières de placements

Sur opérations de gestion

P
ro

du
it

s 
ex

ce
p.

Quote-part des subv. d'invest. au résultat de l'exercice

P
ro

du
its

 f
in

an
ci

er
s

Différences négatives de change

Intérêts et charges assimilées

Reprises sur provisions et transferts de charges

TOTAL DES CHARGES (II + IV+VI+VII+VIII)

EXCEDENT OU DEFICIT

TOTAL PRODUITS FINANCIERS (III)

TOTAL  CHARGES EXCEPTIONNELLES(VI)

Du 01/01/2025
Au 31/12/2025

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V)

TOTAL CHARGES FINANCIERES (IV)

RESULTAT FINANCIER (III-IV)

Évaluation des contributions volontaires en nature Du 01/01/2024
Au 31/12/2024

R
es

so
ur

ce
s

Contribution volontaires en nature

Dons en nature

Prestations en nature

Total des ressources

Bénévolat

E
m

pl
oi

s

Charges des contributions volontaires en nature

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Personnel bénévole

Total des emplois

5
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ATOUT LINGE 
 

 

 

 

 

Fondée en l’année 2000, l’Association est régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret 
du 16 août 1901.  

 

L’association porte un Atelier Chantier d’Insertion et à ce titre elle est agréée par l’Etat 
et le Conseil Départemental de la Vendée. Elle est reconnue comme Structure de 

l’Economie Sociale et Solidaire, de plein droit. 
 

Son siège social est fixé au 24 Chemin de la Taillée, 85120 La Châtaigneraie. 

 

L’association conduit ses actions et activités dans le cadre de missions d’intérêt général, 
en lien avec ses partenaires publics ou privés.  

 

Elle a pour objets :  

 

- L’accueil, l’embauche et la mise en situation professionnelle, de personnes 
éloignées de l’emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles 

particulières. 

- L’accompagnement social et professionnel durable de ses salariés en 

insertion.  

 

Pour atteindre ces objectifs, l’Association se donne les moyens suivants : 
 

- Le développement de projets et d’actions avec les partenaires sociaux, 
professionnels, institutionnels et les collectivités territoriales. 

- La réalisation d’activités de services soit pour des tiers soit pour ses adhérents. 

- La mise en place d'un encadrement social et professionnel de qualité. 

- L'accompagnement et la formation des personnes en insertion. 
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LES COMPTES ANNUELS : 
 
 
 
 

- Total du bilan : 984 702 € 

- Chiffre d'affaires : 327 991 € 

- Résultat de l’exercice : 8 478 € 
 
 
 
 
 
 
 

L’exercice a une durée de douze mois recouvrant la période du 1er janvier 2025 au 

31 décembre 2025. 
 

Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels arrêtés au 
31 décembre 2025 de l’association Atout Linge. 
 

Les informations présentées sont celles ayant une importance significative et qui sont 
nécessaires à l’obtention de l’image fidèle du patrimoine, de la situation financière et 
du résultat de l’association. 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 

 
 

 

Les comptes annuels sont établis en respectant les principes généraux suivants : 
 
 

 

• Image fidèle, comparabilité et continuité de l'activité, 
• Régularité, sincérité et importance relative, 
• Prudence, 
• Permanence des méthodes. 
 

et conformément aux dispositions du règlement ANC n° 2014-03 modifié par le règlement 

n° 2022-06 du 4 novembre 2022. 
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Changement de règlementation [LEG1.1] comptable : 

 

 Les dispositions des nouveaux règlements précités sont applicables pour la première fois 

aux comptes sociaux couvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025. Le nouveau 

règlement ANC 2022-06 introduit plusieurs modifications : 

 

- Une nouvelle définition du résultat exceptionnel, 

- La suppression de la technique de transfert de charges, 

- La modification du plan compte et l'introduction d'une nouvelle nomenclature, 

- De nouveaux modèles d'états financiers, 

- Une nouvelle présentation des informations dans l'annexe. Le plan comptable de 

l'association a été modifié en conséquence afin de refléter les évolutions 

règlementaires.  

 

Les modifications suivantes ont notamment été apportées : 

 

Nouveaux comptes Anciens comptes Montants 2025 

   64911002 Remboursement Frais Formation Perm. / B 79110002 Transferts Frais Formation Perm. / 

Blanchisserie 

1 464.00 € 

   64911003 Remboursement Frais Formation Perm. / C 79110003 Transferts Frais Formation Perm. / 

Confection 

1 464.00 € 

   64911004 Remboursement Frais Formation Perm. / D 79110004 Transferts Frais Formation Perm. / 

Démantèlement 

         732.00 € 

   64911012 Remboursement CQP / B 79110012 Transfert CQP / Blanchisserie     59 119.50 € 

   64911013 Remboursement CQP / C 79110013 Transfert CQP / Confection     66 709.50 € 

   64911014 Remboursement CQP / D 79110014 Transfert CQP / Démantèlement              0.00 € 

   64911112 Remboursement formation SP / B 79110112 Transfert Formation SP / Blanchisserie       3 326.40 € 

   64911113 Remboursement formation SP / C 79110113 Transfert Formation SP / Confection              0.00 € 

   64911114 Remboursement formation SP / D 79110114 Transfert Formation SP / Démantèlement              0.00 € 

64912001 Remboursement charges IJSS 79120001 Transferts charges IJSS     23 670.35 € 

64912002 Remboursement IJ Prévoyance 79120002 Transfert IJ Prévoyance       4 149.50 € 

64912102 Remboursement - Rémunération Perm en 

formation / B 

79120102 Rémunération Perm en formation / B              0.00 € 

64912103 Remboursement - Rémunération Perm en 

formation / C 

79120103 Rémunération Perm en formation / C              0.00 € 

64912104 Remboursement - Rémunération Perm en 

formation / D 

79120104 Rémunération Perm en formation / D              0.00 € 

64912202 Remboursement - Rémunération SP en 

formation / B 

79120202 Rémunération SP en formation / B       3 493.53 € 

64912203 Remboursement - Rémunération SP en 

formation / C 

79120203 Rémunération SP en formation / C       3 941.27 € 

64912204 Remboursement - Rémunération SP en 

formation / D 

79120204 Rémunération SP en formation / D              0.00 € 

70800202 Participation Surcoût Frais EDF / B 79118202 Participation Surcoût Frais EDF / 

Blanchisserie 

         197.75 € 

70800203 Participation Surcoût Frais GAZ / C 79118203 Participation Surcoût Frais GAZ / 

Confection 

      1 046.74 € 

74700000 Quote-part des subv. d'invest. au résultat de 

l'exercice 

77700000 Quote-part des subv. d'invest. au résultat 

de l'exercice 

    20 879.81 € 

75800002 Remboursement Indemnités Dépl. Perm. / B 79118002 Transfert Depl. perm. / Blanchisserie          280.44 € 

75800003 Remboursement Indemnités Dépl. Perm. / C 79118003 Transfert Depl. perm. / Confection          280.44 € 

75800004 Remboursement Indemnités Dépl. Perm. / D 79118004 Transfert Depl. perm. / Démantèlement          140.21 € 

 

L’impact sur le résultat de l’exercice (pour comparatif avec N-1) 

 

                 Avant réforme         Après réforme 

Résultat d’exploitation                    - 5 474.81 €            15 405.00 € 

Résultat exceptionnel                     20 879.81 €                     0.00 € 

 

Les états financiers sont présentés conformément aux dispositions et aux modèles 

figurant dans le règlement. Conformément au règlement, les postes de N-1 ont été 

reclassés uniquement aux fins de présentation, afin de permettre leur comparabilité avec 

les nouveaux modèles.  

Aucun retraitement n'a été effectué sur le résultat exceptionnel ni sur les transferts de 

charges exceptionnels de l'exercice N-1. 
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FAITS MARQUANTS DE L'EXERCICE 
 

L'année 2025 a été marquée par plusieurs événements significatifs : 
 

L'année 2025 a été une période de transition et d'ajustement pour l'association. Malgré des avancées notables dans 

certains domaines, les défis financiers et organisationnels restent préoccupants. Une stratégie claire est à définir pour 

aborder les incertitudes de 2026 et pour garantir la pérennité des actions de l'association. 
 

Sélections et lancements : 
 

 L'association a été sélectionnée à l'appel à mobilisation SEVE Emploi, avec le lancement de cette formation le 

13 mars, auquel participe l'ensemble de l'équipe permanente. 

 L'association a également été retenue pour l'appel à mobilisation SIAE 85, bénéficiant d'un DLA collectif axé sur 

le modèle économique et les possibilités de mutualisation. 
 

Ressources humaines : 
 

 Ressources humaines, l'absence de l'ASP et de la coordinatrice pédagogique d’avril à septembre suivies de deux 
démissions à la rentrée. 

 Le recrutement de l'ETPS recyclage en mai a mis fin à sa période d'essai en septembre. L'assistante 

administrative a été promue au poste d'ETPS recyclage, suivie du recrutement de sa remplaçante. 

 Magalie a pris ses fonctions en tant que RAF et Charlotte en CCC&RH. 

 Le climat social s'est nettement amélioré. Une équipe permanente et des administrateurs mobilisés, engagés et 

investis notamment sur les sujets du développement des activités de production, du modèle économique et du 

suivi financier, des travaux de rénovation, de la mission d’insertion (participation aux jurys blancs CQP SP, …) 
 

Jury CQP SP : 
 

 Mise en place de 3 jurys CQP SP (2 sur l’atelier confection et 1 sur l’atelier blanchisserie). 
 

État des conventionnements : 
 

 Le conventionnement pour l'ETP insertion a enregistré une baisse de 10 %, passant de 35 à 31,63. 

 Le conventionnement pour l'aide à l'accompagnement (CD) BRSA est également passé de 32 postes à 25. 
 

Travaux d’améliorations du site de Pissotte : 
 

 Des travaux de rénovation de la toiture et l'installation de panneaux photovoltaïques ont été réalisés. 
 

Changement administratif : 
 

 Le départ du Président à la fin de son mandat et l'accueil d'un nouvel administrateur. 
 

Économie et activités : 
 

 Les activités de production ont connu une dégradation économique, entravant l'atteinte des objectifs fixés. 

 Un déficit du résultat prévisionnel pour 2025. 

 La prospection commerciale, mise en place depuis un an, devrait générer des résultats encourageants, 

notamment pour l'atelier de confection. 
 

Prévisions et incertitudes : 
 

 En fin d'année, le PLF 2026 est prévu quasi identique à celui de l'année précédente avec notamment la baisse 

de l’ETP insertion et du PIC IAE, la non-revalorisation de l’aide aux postes, qui entraineront une dégradation 
financière pour l'association. 

 Des incertitudes persistent également quant au soutien financier du département, tant pour le co-financement 

que pour l'aide à l'encadrement des BRSA. 
Les perspectives économiques françaises pour 2026 pourraient affecter le chiffre d'affaires. 
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Contributions volontaires en nature 

 

BENEVOLAT SUR L’EXERCICE : Temps 

Bénévolat de la vie associative  159 

 

Bénévolat de substitution 
Bénévolat opérationnel 0 

Bénévolat fonctionnel 266 
 

On ne valorisera pas le bénévolat de la vie associative (temps des réunions AG, CA et bureau). 

 

Valorisation du bénévolat : 

 

Le bénévolat opérationnel est le bénévolat lié directement à la production. 

Le bénévolat fonctionnel est le bénévolat associé aux postes de structure de l’association : 

- postes administratifs : gestion, administration de l’association (bénévolat fonctionnel administratif) et 

également entretien ou maintenance (bénévolat fonctionnel d’investissement). 

- postes de représentation de l’association et temps d’expertise (qui peuvent être associés aux temps 

d’un directeur dans une entreprise). 

 

Calculée sur une base de 15 €/heure nous estimons la contribution bénévole à 3 990 €. 
 

Rémunérations des dirigeants bénévoles et salariés 

 

Les membres du conseil d’administration et du bureau ne perçoivent pas d’indemnités. 
Les rémunérations et avantages en nature versés aux trois plus hauts salaires de l’association s’élèvent à 

109 865.77 € pour l’exercice 2025. 

 

 

 

 

 

Effectifs permanents : 

Au 31 décembre 2025 : 8 

Au 31 décembre 2024 : 12 

Effectifs salariés en insertion : 

Au 31 décembre 2025 :  19 F + 11 H 

Au 31 décembre 2024 :  32 F + 17 H 
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INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN 

 
 
 
 

ACTIF 
 
 
 

La valeur brute des éléments de l’actif immobilisé correspond à la valeur d’entrée des biens dans le patrimoine. 

L’amortissement économique a été calculé sur la durée normale d’utilisation des biens selon le mode linéaire. 

 

 

Tableau des immobilisations 

 

Situations et mouvements A B C D 

 

Rubriques 

Valeur brute à 
l'ouverture de 

l'exercice 

Augmentations Diminutions 
Valeur brute à la 

clôture de l'exercice 

Immo corporelles 

Immo corporelles en cours 

Immo financière 

560               570 438.54 € 
               0.00 € 
        2 135.00 € 

87 943.73 € 
100 292.24 € 

60.00 € 

0.00 € 
0.00 € 
0.00 € 

658 382.27 € 
100 292.24 € 

2 195.00 € 

Total 572 573.54 € 188 295.97 € 0.00 € 760 869.51 € 

 

 

Tableau des amortissements 

 

Situations et mouvements A B C D 

Rubriques 

Amortissements 

cumulés au début 

de l'exercice 

Augmentations 

dotations de 

l'exercice 

Diminutions 

d'amortissements à 

la fin l'exercice 

Amortissements 

cumulés à la fin 

l'exercice 

Immo corporelles 232 061.17 € 67 610.83 € 0 € 299 672.00 € 

Total 232 061.17 € 67 610.83 € 0 € 299 672.00 € 

 

 

Immobilisations corporelles — Méthode d'amortissement 

 
Types d'immobilisations Mode Durée 

Bâtiment Linéaire 20 ans 

Constructions sur sol propre Linéaire 5 à 15 ans 

Constructions sur sol d'autrui Linéaire 7 ans 

Matériel et outillage Linéaire 3 à 5 ans 

Agencement, installation gén. Linéaire 7 ans 

Matériel de transport Linéaire 5 ans 

Matériel de bureau Linéaire 2 - 3 - 5 ans 

Mobilier de bureau Linéaire 4 ans 
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Créances 
 
 
Les créances ont été évaluées pour leur valeur nominale. Toutes les créances ont une échéance inférieure 
à plus ou moins un an. 

Les créances clients sont en principal la somme des factures 2025 restant impayées ou non encaissées. 

Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.  
 
 

Autres créances 
 

 
Toutes les autres créances ont une échéance inférieure à moins d’un an. 
 

 
 
 
 

Charges constatées d'avance 

 
 
Les charges constatées d’avance d'un montant de 5 079.72 € correspondent à des charges enregistrées 

comptablement mais qui seront utilisées ou consommées sur l’exercice suivant. 

 2025 2024 

40100000 Fournisseurs  1 793.47 € 

40910000 
Fournisseurs - Avances et acomptes versés 
sur commande  

 -   € 

42100000 Rémunérations dues  89.64 € 

44112000 Subvention invst - Région   -   € 

44117000 CARSAT - Invst    -   €  

44171001 Aides aux postes /montant socle    12 870.30 €  

44171006 Aides Etat Electricité/Gaz   -   € 

44176000 ADEME    -   €  

44177000 CARSAT - Fonctionnement    -   €  

46700000 Autre compte débiteur ou créditeur   -   € 

46750000 Comptes de tiers Notaire  262.96 € 

46870000 Produits à recevoir  75 853.69 €            117 185.49 €  
 TOTAL BRUT 75 853.69 € 

       

 132 201.86 €  

49600000 
 Provisions pour dépréciation Comptes 
débiteurs divers  

                                   -   € 
-   € 

 TOTAL NET 75 853.69 € 
 

132 201.86 € 
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PASSIF 
 
 
 
 

Fonds propres 

 

Pour rappel, les fonds propres sont l’ensemble des ressources mises à disposition de l’association de 
façon définitive avec ou sans droit de reprise. Cela comprend : 

 les réserves de l’association, 
 les excédents et le report à-nouveau, 
 les fonds à reporter pour un projet spécifique. 

Les fonds propres complémentaires sans droit de reprise d’un montant de 47 930.29 € correspondent au 

montant du report des exercices précédents.  

 

Les fonds propres complémentaires avec droit de reprise d’un montant de 17 500.05 € correspondent au 

montant de l’apport associatif accordé par France ACTIVE. Cette convention de financement est destinée à 

cofinancer les besoins en fonds de roulement et des investissements. Le remboursement de cet apport 

s'effectuera sur 3 ans, mensuellement à hauteur de 833,33 €, et ce, du 20 septembre 2024 au 20 septembre 
2027. 

 
Les réserves sont identiques à celles de l'exercice 2024 : 269 825.42 €. 
 

Le report à nouveau est augmenté par le bénéfice de l’exercice 2024 et affiche un montant de : 139 384.66 €. 

 

Tableau de variation des fonds propres 
 

Variation des fonds 
propres 

Montant global A 
l’ouverture de 

l’exercice 

Affectation du 
résultat 

Augmentation Diminution A la clôture 

Fonds propres sans 
droit de reprise 

47 930 € -   € -   € -   € 47 930 € 

Fonds propres 
complémentaire avec 
droit de reprise 

17 500 € -   € -   € -   € 17 500 € 

Écart de réévaluation -   € -   € -   € -   € -   € 

Réserves 269 825 € -   € -   € -   € 269 825 € 

Report à nouveau 119 899 € 19 486   € -   € -   €     139 385 € 

Excédent ou déficit de 
l'exercice 

19 486 € -19 486   € 8 478 € -   € 8 478 € 

Situation nette (sous 
total) 

474 640 € -   € 8 478 € -   € 483 118 € 

Fonds propres 
consomptibles 

-   € -   € -   € -   € -   € 

Subventions 
d'investissement 

69 432 € -   € -   € 20 8840€ 48 552 € 

Provisions 
réglementées 

-   € -   € -   € -   € -   € 

TOTAL FONDS 
PROPRES 

544 072 € -   € 8 478 € 20 880 € 531 670 € 
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Subventions d'investissements 

 

Les subventions d’investissement inscrites au compte « 13 - Subventions d’investissements » sont reprises au 
compte de résultat au rythme de l'amortissement des biens auxquels elles sont attribuées.  

 

Les subventions d'investissement apparaissent donc dans le compte de résultat en produits par l’intégration 
d’une quote-part. 

 

 

 

Etat des amortissements des subventions d'investissements 

 

 

Subventions d'investissement 
affectées à des bien renouvelables 

Montant Initial 
Amortissement 

Antérieurs 
Dotations de 

l’exercice  
Solde à la clôture 

de l'exercice 

Convention FDI 085200049 29 207.02 € 20 171.33 € 4 382.32 € 4 653.37 € 

Convention FDI 085200050 29 476.93 € 15 439.29 € 4 158.86 € 9 878.78 € 

Région PDL - Convention 2023_06411 45 080,50 € 15 239.96 € 8 002.14 € 21 838.40 € 

CCVSA - Ref MB/JCH 23-422 2 500,00 € 845.15 € 443.77 € 1 211.08 € 

CARSAT 19 793.19 €  5 746.04 €  3 076.40 €  10 970.75 € 

Total 126 057.64 €  57 441.77 €  20 036.49 €  48 552.38 € 

FAPE EDF 8 628.00 €  7 811.68 €  816.32 €  -   € 

Total 134 685.64 €  65 253.45 €  20 879.81 €  48 552.38 € 

 

 

Fonds dédiés sur autres ressources 
 

Au 31 décembre 2025 les fonds dédiés s’élèvent à 0 € au bilan. 

 2025 2024 

SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT   

13110000  Subvt° d'équipement - Etat   58 683,95 €   58 683,95 €  

13120000  Subvt° d'équipement - Région   45 080,50 €   45 080,50 €  

13140000  Subvt° d'équipement - Communes   2 500,00 €   2 500,00 €  

13150000  Subvt° d'invest. - Collectivités publiques   -   €   -   €  

13160000  Subvt° d'invest.  - Entreprises publiques   -   €   8 628,00 €  

13170000  Subvt° d'invest.  - Organismes privés   19 793,19 €   19 793,19 €  

13911000  Subvt° Invest. au cpte de résultat - Etat  -        44 151,81 €  -        35 610,63 €  

13912000  Subvt° Invest. au cpte de résultat - Région  -        23 685,87 €  -        15 239,96 €  

13914000  Subvt° Invest. au cpte de résultat - Commune  -          1 170,63 €  -             845,15 €  

13915000  Subvt° Invest. au cpte résultat - Coll. publiques   -   €   -   €  

13916000  Subvt° Invest. au cpte résultat - Ent. publiques  325.48 €  -          7 811,68 €  

13917000  Subvt° Invest. au cpte résultat - Org. Privés  -          8 822,44 €  -          5 746,04 €  

  TOTAL             48 552.37 €              69 432.18 €  
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Emprunts et Dettes auprès des établissements de crédit 
 
Un nouvel emprunt contracté auprès du Crédit Mutuelle dans le cadre de l’acquisition et l’installation de 
panneau solaire du site de Pissotte 
 
Prêt CM - FINANCEMENT ENERGIE RENOUVELABLE : Montant souscrit de 99 800 €. Ce prêt est destiné à 
financer l’acquisition et l’installation de panneaux solaire situé au 44 route de Fontenay à Pissotte, pour une 
autoconsommation sur les 2 sites de La Chataigneraie et Pissotte. À ce jour, un montant partiel de 86 097.43 
€ a été débloqué et figure en capital restant dû au passif des comptes.  
 

 

 
 
 
*Engagements donnés : Gage sur le véhicule automobile à hauteur du capital restant dû. 
 
* Prêt PGE - CM - Intérêts 2.76 € / assurance sur prêt 23.79 € 
 
* Prêt PGE - CE - Intérêts 3.27 € / assurance sur prêt 20.10 € 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suivi des emprunts (capital restant dû) 

 
Valeur 
début 

01/01/2025 

Augmentation 
Intérêts 

2025 
Rembt  
Capital 

Valeur fin 
31/12/2025 

Annuité 
2025 

Capital à 
rembourser 

à -1 an 

Capital à 
rembourser 
de +1 ans à 

–5 ans 

Achat camion* 

Prêt CE 
2 276.25 € 0.00 € 3.63 € 2 276.25 € 0.00 € 2 279.88 € 0.00 € 0.00 € 

 

Prêt PGE - CM 

 

1 836.80 € 

 

0.00 € 

*intérêts + 

assurance 

26.55 € 

 

1 836.80 € 

 

0.00 € 

 

1 863.35 € 

 

0.00 € 

 

0.00 € 

Prêt PGE - CE 1 584.99 € 0.00 € 

*intérêts + 

assurance 

23.37 € 

1 584.99 € 0.00 € 1 608.36 € 0.00 € 0.00 € 

Prêt CE – PCM 

EQUIP FIXE 
143 890.00 € 26 110.00 € 7 695.73 € 3 437.48 € 166 562.52 € 11 133.21 € 86 099.75 € 67 016.80 € 

Prêt CE – 

RENOVATION 
2 210.00 € 87 970.00 € 2 036.90 € 1 399.28 € 88 600.72 € 3 436.18 € 163 013.73 € 139 173.13 € 

Prêt CM – 

ENERGIE 

RENOUVELABL

E 

0.00 € 86 097.43 € 217.72 € 0.00 € 86 097.43 € 217.72 € 99 800.00 € 52 394.08 € 

Total 151 798.04 € 199 997.43 € 10 003.90€ 10 534.80 € 341 260.67€ 20 538.70 € 348 913.48 € 258 584.01 € 
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Dettes fournisseurs et comptes rattachés 
 

Les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. Toutes les dettes ont une échéance inférieure à un an. 
 

 

Les dettes sur immobilisations et comptes rattachés de 1 330.00 € correspondent à des dépôts de garantie, 
cautions. 

 

Dettes fiscales et sociales 

 

Toutes les dettes fiscales et sociales ont une échéance inférieure à un an. 

 

 

Autres dettes 

 

Toutes les autres dettes ont une échéance inférieure à un an. 

 

Etat des dettes Montant Brut 
Dettes 

à – 1 ans 
Dettes 

de 1 à 5 ans 
Dettes 

à + de 5 ans 

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés                 31 986.38 €                  31 986.38 € 0.00 € 0.00 € 

TOTAL                 31 986,38 €                 31 986,38 € 0.00 €          0.00 € 

 2025 2024 

42700000  Saisie sur salaires                    0.00 €                    0.00 € 

42820000  Provisions congés payés                    29 203.08 €             35 179.84 € 

42860000  Autres charges à payer               0.00 €               0.00 € 

43100000  Urssaf              18 812.00 €              27 943,00 € 

43720000  Mutuelle  2 852.98 €               3 914,02 € 

43730000  Caisse de retraite  4 733.47 €               6 611,82 € 

43730001  Caisse de Prévoyance               2 351.67 €               1 692,37 € 

43820000  Provisions charges congés payés  7 967.22 €  8 044,13 € 

43860000  Charges à payer   4 656.00 €               5 377,00 € 

44171001  Aides aux postes /montant socle                    0.00 €                                  0.00 €               

44171002  Aides aux postes /contrat passerelle                    0.00 €                2 304,00 € 

44210000  Prélèvements à la source                 323,00 €                  713,00 € 

44400000 Etat - Impôts sur les bénéfices 1 001.31 €                   0.00 € 

44860000  Autres charges à payer                    0.00 €                             5 202,00 € 

  TOTAL 71 900.73 € 96 981.18 € 

 2025 2024 

41100000  Clients  900.31 €  504.77 € 

41970000  Clients - avoir à établi              0.00 €              0.00 € 

46860000  Charges à payer                3 141.49 €               3 048.19 € 

  TOTAL             4 041.80 €                                     3 552.96 € 
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Information fiscal 

 
Les activités de l'association ne sont pas assujetties aux impôts commerciaux à savoir : 
 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
-Impôts sur les sociétés 
-TVA 
-Contribution Economique Territoriale (CET) 
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INFORMATIONS RELATIVES AU COMPTE DE RESULTAT 
 

Ventilation du chiffre d’affaires 

 

 

 

Concours publics et subventions d’exploitation  
 

Les concours publics sont bien définis et se distinguent des subventions. Ils comprennent : 

• les contributions financières d’une autorité administrative qui ne sont pas des subventions, 
• les reversements de participations, contributions ou taxes par un organisme collecteur. 

Ils sont comptabilisés en produits au compte “Concours publics”. 
 

Les subventions d’exploitation sont comptabilisées en produit, lors de la notification de l’acte d’attribution par 
l’autorité administrative.  
 

L’association bénéficie que de subventions d’exploitations.  

 

PRODUCTION VENDUE 2025 2024 

70100003 Ventes produits finis sur marché / Confection           3 956.60 €            5 043.39 €  

70600002 Production / La Châtaigneraie           191 862.76 €            208 311.74 €  

70600003 Production / Atelier              23 097.08 €              35 323.37 €  

70600004 Production / Démantèlement              5 704.18 €              7 297.07 €  

70960002 Remise client  -        4 561.11 €  -   €  

  TOTAL           220 059.51 €            255 975.57 €  

Production des activités annexes   

70800200 Participation surcout Frais EDF/GAZ refacturé            1 244.49 €  -   € 

70830003 Location Site de Pissotte            2 400.00 €             1 180.65 €  

70840000 Convention CQP - mémoire de frais 97 231.50 € 153 348.19 € 

70850000 

Ports et frais accessoires facturés / Blanchisserie      6 623.36 €       6 786.74 €  

Ports et frais accessoires facturés / Confection          113.80 €           163.36 €  

Ports et frais accessoires facturés / Démantèlement    0.00 €     0.00 €  

 7088000 Autres produits d’activités annexes             318.60 €              173.00 €  

 TOTAL             107 931.75 €             161 651.94 € 

LES SUBVENTIONS D’EXPLOITATION 2025 2024 

74111002 ACI - Aide aux postes - montant socle / Blanchisserie  377 579.17 €   392 220.70 €  

74111003 ACI - Aide aux postes - montant socle / Confection  308 993.14 €   357 344.67 €  

74111004 ACI - Aide aux postes - montant socle / Démantèlement  70 048.92 €   46 492.77 €  

74111012 ACI - Aide aux postes - montant modulé / Blanchisserie  13 712.88 €   18 086.88 €  

74111013 ACI - Aide aux postes - montant modulé / Confection             13 712.88 €              15 373.85 €  

74111014 ACI - Aide aux postes - montant modulé / Démantèlement              6 856.44 €               1 808.89 €  

74111030 SEVE EMPLOI 20 000.00 €              -   € 

74120003 Région              -   €              -   € 

74130002 Subv. C.D. act. convention / Blanchisserie             78 430.00 €              56 900,00 €  

74130003 Subv. C.D. act. convention / Confection             80 920.00 €              109 530,00 €  

74130004 Subv. C.D. act. convention / Démantèlement             22 100.00 €              14 500,00 €  

74170004 CARSAT -   € -   € 

74241000 Subventions communes                 860.00 €                  400,00 €  

74250000 Subv. Communauté de communes                        -   €                         -   €  

74700000 Quote-part des subv.d’invest. au résultat de l’exercice 20 879.81 €  

  TOTAL            1 014 093.24 €            1 012 657.56 € 



Document signé électroniquement

 

14 

 

 
 
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 
 

Suite à la mise en conformité avec les nouvelles dispositions du plan comptable, les comptes de transferts de 

charges ont été supprimés. Cette modification impacte la présentation des reprises sur amortissements, 

dépréciations et provisions dans le compte de résultat. 

 

Désormais, les reprises sur amortissements et dépréciations sont présentées sans tenir compte des transferts 

de charges, reflétant ainsi une image plus précise des performances financières. Les montants relatifs aux 

provisions et aux reprises de charges sont désormais intégrés directement dans les postes appropriés du 

compte de résultat, permettant une meilleure clarté et transparence dans les états financiers. 

 

Cette transition vise à simplifier la lecture des comptes et à aligner les pratiques comptables avec les exigences 

réglementaires actuelles. 

 

 

 

 

TRANSFERTS DE CHARGES 2025 2024 

79110002 Transferts Frais Formation Perm. / Blanchisserie              -   € 1 828.84 €  

79110003 Transferts Frais Formation Perm. / Confection              -   € 1 828.84 € 

79110004 Transferts Frais Formation Perm. / Démantèlement              -   €                 914.43 €  
79110012 Transfert CQP / Blanchisserie                          -   €             65 671.00 €  

79110013 Transfert CQP / Confection                          -   €             118 535.80 €  

79110014 Transfert CQP / Démantèlement              -   €             14 206.50 €  
79110112 Transfert Formation SP / Blanchisserie                           -   €              4 490.00 €  

79110113 Transfert Formation SP / Confection                 -   €                 -   € 

79110114 Transfert Formation SP / Démantèlement                        -   €                         -   €  
79118002 Transfert Depl. perm. / Blanchisserie                              -   €                 414.69 €  

79118003 Transfert Depl. perm. / Confection              -   €                 414.69 € 

79118004 Transfert Depl. perm. / Démantèlement              -   €                 207.33 €  
79118012 Transfert Depl. S.P. / Blanchisserie              -   €              1 801.98 €  

79118013 Transfert Depl. S.P. / Confection                        -   €                        -   € 

79118102 Remboursement assurance / Blanchisserie              -   €              621.24 €  
79118202 Participation Surcoût Frais EDF / Blanchisserie              -   €                 327.90 €  

79118203 Participation Surcoût Frais GAZ / Confection                           -   €              920.05 €  

79120001 Transferts charges IJSS              -   €             3 998.08 €  
79120002 Transfert IJ Prévoyance -   € -   € 

79120102 Rémunération Perm en Formation / Blanchisserie                           -   €              131.26 € 

79120103 Rémunération Perm en Formation / Confection              -   € 131.26 € 

79120104 Rémunération Perm en Formation / Démantèlement                              -   €                 65.64 € 

79120202 Rémunération SP en Formation / Blanchisserie              -   € 4 122.99 €  

79120203 Rémunération SP en Formation / Confection              -   €              7 150.47 € 

79120204 Rémunération SP en Formation / Démantèlement              -   €                 839.47 €  

79120212 ACIPA - Contrat Passerelle / Blanchisserie              -   €              -   € 

79120213 ACIPA - Contrat Passerelle / Confection              -   €              -   € 

  TOTAL         -    €            228 622.46 € 
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Produits exceptionnels  

 

 
 
 
 

Honoraires commissaires aux comptes 

 

 
 

 2025 2024 

75800000 Produits divers de gestion courante                     701.44 €                      0.36 €  

77221000 Produits sur ex. antérieur                    -   €                   -   € 

77520000 Produits des cessions des elts actifs _ Immo corporelles              -   €             -   € 

77700000 Quote-part des subv. d'invest. au résultat de l'exercice                          -   €             22 883.70 €  

77880000 Produits exceptionnels divers                         -   €                         -   €  
 TOTAL             701.44 €              22 884.06 €  

 2025 2024 

41100000  TGS - France 5 122.89 €  6 169.94 € 

  TOTAL             5 122.89 €                                     6 169.94 € 
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